
CAPD du jeudi 12 mars 2009 
 

Demande d'une CAPD extraordinaire 

Les représentants du personnel SNUipp, SUD éducation et SE-UNSA 
demandent à ce qu'une Commission Administrative Paritaire se tienne expressé-
ment sur le sujet exclusif de l'aide personnalisée. 

 
En effet, les personnels vous ont exprimé toutes les difficultés ren-

contrées quant à sa mise en œuvre et leurs questionnements sur son efficacité. Ils 
souhaitent que leurs représentants interviennent dans un cadre paritaire pour évo-
quer l'ensemble des problématiques. Les personnels souhaitent aborder de ma-
nière constructive ce dispositif dans l'intérêt des élèves. 

 
 
 

Pour les organisations syndicales représentatives 
 
 
 

Jean-Jacques Bobin 
SNUipp 


